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COMMISSION AMENAGEMENT DU TERRITOIRE (n°2) 

16 février 2023 à Tantonville 

- 

Compte rendu 

 

 

Présents 
PRENOM NOM COMMUNE / ORGANISME 

Gauthier BRUNNER Praye - CCPS 

Sébastien DAVILLER Lemainville – CCPS 

Audrey DEPRUGNEY Dommarie Eulmont 

Marc FRANCOIS Xirocourt - CCPS 

Clémentine FROGNEUX Agent CCPS 

Martine GALVANIN Praye 

Michel GEANT Tantonville 

Didier LAMBINET Vitrey 

Jean-Baptiste LEGENDRE Affracourt 

Dominique LEMOINE Autrey - CCPS 

Jacqueline PARIZOT Parey St Césaire 

Alexandre REBOUT Laloeuf  

Mathieu SAINT-MIHIEL Forcelles sous Gugney 

Marie-France SIRON Voinémont 

Etienne VOINOT  Affracourt 

 

Excusés 
PRENOM NOM COMMUNE 

Philippe BONNEVAL Saxon Sion 

Claude BUZZI Bainville aux Miroirs 

Stéphane COLIN Vézelise 

Alain MOUGENOT Vézelise 

Jean-Philippe THOMASSIN Benney 
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Communes non représentées 
Bralleville 

Ceintrey 

Chaouilley 

Forcelles St Gorgon 

Goviller 

Gugney 

Houdelmont 

Laneuveville dvt Bayon 

Quevilloncourt 

Saint Firmin 

Saint Remimont 

Vaudémont 

Vaudeville 

Vaudigny 

Vroncourt 

 

 

 

 

 

 

 

Introduction de la réunion par M. LEMOINE. 

Cette commission Aménagement du territoire ne se réunit que pour la deuxième fois, car deux des principaux sujets 

traités par cette commission ont leur propre instance : le COPIL du PLUi et le COPIL de la GEMAPI. 

Il souhaite que cette commission soit un lieu d’échanges et de propositions qui laisse place à une forte participation 

de ses membres. L’objectif de ces réunions n’est pas de diffuser des informations de façon descendante, comme le 

déplorent certains membres.  

 

 

 
 

 

 

PRÉSENTATION ET RELEVÉ DE DÉCISIONS 
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Le diagnostic réalisé dans le cadre de l’étude pré-opérationnelle d’OPAH n’est plus à jour et ces données doivent être 

réactualisées.  

 

La présentation de la carte a mené à de nombreuses discussions, notamment concernant la définition et les critères 

d’évaluation de la vacance des logements. L’état des lieux réalisé par le bureau d’études Urbam Conseil était basé sur 

une définition de la vacance correspondant à un logement inoccupé depuis plus de deux ans, en croisant des données 

officielles (INSEE, fichier LOVAC) avec un repérage terrain. Il est précisé que la méthode n’est pas parfaite et que de 

nombreux biais peuvent persister. Il est donné pour exemple des logements inhabités mais dont les façades sont 

entretenues. La question se pose également de considérer une « ruine » comme logement vacant, ou de s’assurer que 

les maisons secondaires ne sont pas comptabilisées.  

 

La définition précise des taux de vacance pour chacune de nos communes devient particulièrement important au vu 

des prescriptions des documents urbanistiques à venir. 

 

➔ Il est décidé de remettre à jour ces taux de vacance qui ont pu changer en période post-Covid en croisant 

les données et en s’appuyant en premier lieu sur la connaissance des communes. Un tel travail à mener avec 

les communes permettra en parallèle de faire de la pédagogie sur le sujet. Il conviendra de caractériser les 

différentes formes de vacance (logement abandonné, vacance due à l’état du logement, logement en 

indivision…) 
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Des exemples de logements adaptés aux personnes âgées tels que ceux situés à Laneuveville, Omelmont et Voinémont 

sont cités en exemple d’action pour l’autonomie de la personne. 
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Les subventions accordées par la CCPS dans le cadre de l’OPAH se feront en abondement des aides de l’Anah, dont les 

critères sont fixés en fonction de la nature des travaux et du profil du demandeur. Les aides aux propriétaires 

occupants ne sont accessibles qu’aux personnes à revenus modestes et très modestes, tandis que les aides aux 

propriétaires bailleurs ne sont pas sur condition de ressources. 

Il a ainsi été décidé que la CCPS n’aiderait pas les propriétaires bailleurs, de façon à concentrer nos moyens qui sont 

limités pour les personnes en ayant le plus besoin et leur proposer une aide réellement incitative. 

Dans le cadre de l’OPAH, la commune de Vézelise pourra aider en propre ses propriétaires bailleurs. 
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Il est rappelé l’existence du service d’accompagnement gratuit aux travaux de rénovation énergétique à destination 

des habitants. Les conseillés France Rénov’ peuvent en effet répondre à tous les particuliers, les conseiller 

techniquement et les renseigner sur les aides existantes en fonction du profil du demandeur : 03 83 64 98 04.  

La sollicitation de ce service a fortement augmenté dans le Saintois depuis l’année dernière. 

Un service similaire existe pour les collectivités et les professionnels par le Pays Terres de Lorraine. 

 

La CCPS propose actuellement une aide aux travaux d’isolation. Cette aide peut être mobilisée pour la réalisation de 

petits travaux d’isolation, sur condition de revenu et pour un maximum de 500 €. 

➔ La commission valide l’arrêt de cette aide au moment de la mise en place de l’OPAH qui permettra un 

meilleur accompagnement financier de travaux de rénovation globale. L’aide perdurera jusqu’à la mise en 

place de l’OPAH. 

 

 
 

➔ Les projets proposés dans le cadre du PCAET sont validés. 
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Les travaux sur les cours d'eau sont longs à mettre en œuvre (3 - 4 ans / projet) et onéreux (Ex. projet Madon entre 

Bralleville et Xirocourt => 268 000 € HT). Toutefois, en sollicitant l'Agence de l'eau, le Conseil Régional ou encore le 

Conseil Départemental, la CCPS peut espérer réaliser ces travaux avec un taux de subvention avoisinant les 80 %. 

 

Au vu de ces délais, le COPIL a d'ores et déjà amorcé d'autres projets de travaux (Madon aval / ruisseau du Mirabée...). 

 

Les animations scolaires sont réalisées par deux associations. Pour la 2ème année consécutive, 12 classes/an 

bénéficient de ces animations qui durent 3 demi-journées par classe. Ces animations ont à chaque fois lieu dans 

l’environnement proche des écoles participantes. 

 

Les communes sont invitées à contacter Maxime HOUPERT pour toute question sur le sujet. 
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Des communes se sont inspirées d’aménagements des cimetières de façon à réduire, voire arrêter, l’utilisation de 

produits phytosanitaires, grâce par exemple à l’implantation de plantes vivaces couvrantes. Le CAUE a accompagné 

certaines communes dans l’aménagement de leurs cimetières. 

 

Subvention arbres et arbustes : 

➔ Les membres du jury souhaitent organiser un groupe de travail, comprenant des pépiniéristes et paysagers 

du territoire, pour faire évoluer l’aide à destination des communes pour l’implantation d’arbres et arbustes. 

Cela permettrait de définir une liste de familles de plantes adaptées au terroir et au changement climatique. 

L’idée est évoquée de subventionner les achats auprès des pépiniéristes locaux uniquement. 

 

Concours Fleurissement : 

➔ Il est proposé de relancer le concours fleurissement pour l’année 2024, en lui donnant un autre nom, tel 

que « embellissement », « aménagement » ou « végétalisation ». Un appel à participation sera à nouveau 

lancé pour constituer un groupe de travail dédié, en remobilisant les précédents membres de la commission 

fleurissement qui présentait une belle dynamique et en essayant de recruter de nouveaux volontaires. 

Certaines modalités du concours seront à revoir, comme par exemple la période de passage du jury. Un 

passage au printemps inciterait moins à utiliser de l’eau pour l’arrosage l’été. Le jury pourrait également 

être formé par des professionnels pour distinguer les aménagements qui concilient embellissement et 

enjeux climatiques. 
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Aide JA : La question du critère de l’obtention de la Dotation Jeunes Agriculteurs est abordée. Ce critère a été 

initialement mis en place comme garant de la viabilité économique des installations. Certains membres de la 

commission se posent la question d’assouplir le règlement en considérant le fait que de plus en plus d’installations se 

font sans la DJA et sont viables économiquement. 

➔ Il est proposé de revoir le règlement pour éventuellement le rendre moins restrictif et d’étudier les dossiers 

au cas par cas, ou d’établir de nouveaux critères (par exemple une aide au bout d’un certain temps 

d’activité ?)  

 

Mobilisation du foncier agricole communal : Le projet de recensement des terrains communaux ne permet la création 

d’activité que sur de petites surfaces. Ces situations sont adaptées à des projets d’élevage de petits ruminants, petit 

élevage, maraichage, petits fruits… Les études de sol et l’accompagnement des communes par Terres de Liens et la 

CDA54 permet de garantir le sérieux des projets. Cependant il est souligné l’incohérence entre notre aide à 

l’installation et ce projet, puisque certains projets agricoles sur des petites surfaces ne bénéficient pas de la DJA. 
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➔ Les projets proposés dans le cadre du PCAET sont validés. 

 

 

 
 

La démarche Sylvacctes a pour objectif d’apporter un financement de travaux sylvicoles qui permettent une 

adaptation de nos forêts au dérèglement climatique, tels que certains travaux d’amélioration des jeunes peuplement 

et d’enrichissement de peuplements âgés. Ce programme est mené en lien avec les services de l’ONF. 

Une communication sera menée à destination de toutes les communes lors de la validation des programmes. 
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La compétence déneigement est normalement indissociable de la compétence voirie, la situation de la CCPS est 

atypique. Nous rencontrons des difficultés à recruter suffisamment de prestataires de déneigement pour pouvoir nous 

garantir une marge de manœuvre. 

Les membres de la commission soulignent que le service rendu est très qualitatif en dehors de certains imprévus et 

qu’il faut ménager nos déneigeurs. Ils reconnaissent que la plupart réalisent le déneigement pour rendre service et 

pas par intérêt financier. 

Les blocages techniques sont traités au cas par cas pour maintenir la qualité du service. 

 

 

DIVERS 

 

Les membres de la commission abordent la question des anciens panneaux implantés dans certaines communes de la 

CCPS 

➔ Cette question est abordée et traitée par la commission « Dynamisme culturel et promotion territoriale », 

le lien sera fait entre les deux commissions sur ce sujet 

 

 

➔ Un groupement de commande sera proposé aux communes pour le balayage de la voirie, en plus des 

groupements de commande habituels (sel, enrobé à froid, émulsion de bitume) 


